
POI PARTI OUVRIER
I N D É P E NDAN T

Pour le socialisme, la République et la démocratie
Membre de l’Entente internationale des travailleurs et des peuples

E-mail :
poi@fr.oleane.com
Internet :
www.parti-ouvrier-independant.fr

87, rue du Faubourg-Saint-Denis,
75010 Paris

Tél : 01 48 01 85 85

Ne touchez pas à nos retraites !
« Qui veut noyer son chien l’accuse de la rage. » Et voilà qu’on nous ressort un prétendu déficit des re-
traites pour avancer une nouvelle contre-réforme.

Ils vous parlent d’un déficit hypothétique à l’horizon 2020 de 20 milliards d’euros par an.

Mais concrètement, aujourd’hui, les exonérations de cotisations patronales, ce sont 30 milliards d’eu-
ros par an offerts à la classe capitaliste sur la base du pillage du salaire différé.

La vraie raison de la réforme des retraites annoncée, c’est la détermination du gouvernement Hollande-
Ayrault à tenir les engagements qu’il a pris auprès de l’Union européenne de faire des « réformes struc-
turelles ».
A peine le commissaire européen Olli Rehn avait-il exigé du gouvernement français qu’il aille plus loin
dans les réformes « sur le marché du travail, le système de retraites et l’ouverture à la concurrence »,
que le 5 mai, Jean-Marc Ayrault annonçait une nouvelle « réforme » des retraites.
Depuis, les propositions déferlent : allongement de la durée de cotisations à 44 annuités, recul de l’âge
légal, augmentation de la CSG pour les retraités et désindexation des pensions, suppression des régimes
particuliers, augmentation des cotisations salariales, réforme systémique des régimes du public et du
privé qui remettrait en cause le système de la Sécu de 1945 fondé sur la répartition !
Selon l’AFP : « Tous les scénarios seraient sur la table de la conférence sociale des 20 et 21 juin. »
Le gouvernement Hollande-Ayrault ne s’en cache pas : il voudrait un accord avec les organisations syn-
dicales pour les lier à la contre-réforme des retraites !

Mais la première conférence sociale s’est heurtée au refus des confédérations CGT et FO d’approuver
l’accord national interprofessionnel (ANI) cassant le Code du travail.
C’est un encouragement à résister, dans l’unité avec les organisations, à toutes les tentatives d’intégration !

Chaque semaine, lisez Informations ouvrières, abonnez-vous !

Mercredi 15 mai 2013

Il y a une seule base pour l’unité ouvrière, celle de l’indépendance du mouvement ouvrier :
aucune réforme des retraites,

aucune modification de quelque aspect que ce soit des régimes de retraite
ne sont acceptables.

Ne touchez pas à nos retraites !


